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Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, lundi 22 
octobre 2007, à la Mairie de St Paul et Valmalle,  sous la présidence de Monsieur Louis VILLARET, Président de 
la Communauté de communes 

 
Etaient présents ou 
représentés : 

M. DIAZ Manuel - M. FORGUES Jean Marie - M. CADILHAC Jean François  - M. PIERRUGUES 
Georges - Mme MARTIN Françoise - M. SIDERIS André  - M. LASSALVY Christian - M. GOMEZ 
René -  M. POUJOL Robert – M. AUTIN Gilles - M. CALAS Alain - M. VILLARET Louis  - M. 
YVANEZ André - M. ARNAL Richard - M. MANEIRO Charles – Mme FOURNEL Michelle - M. 
MATEU Gabriel - M. SANCHEZ Norbert - M. DONNADIEU Jacques- M. BELLOC Jean Paul - M. 
ROQUAIN Jean Michel - M. ASENSI Raphaël – M. ALVERGNE Michel - M. RIGAL Fernand - M. 
TOURET Jean Louis - M. ANDRIEUX Jacques - Mme. DEJEAN Anne Marie - Mme  GERBAL 
Renée - M. RUIZ Jean François - M. GHIBAUT Jean-Pierre -  M. BERTOLINI Jean Pierre - Mme 
GUERRE Nicole - M. PALOC Eric  
Monsieur Jean Marcel JOVER donne pouvoir à Monsieur André SIDERIS 
Madame Anne Marie DEJEAN est élue secrétaire de séance 

Absents ou excusés : M. AGOSTINI Jean André  - M. PONCE Jean Claude - M. DEJEAN Maurice - M. JOVER Jean 
Marcel - M. CABELLO Gérard  - M. CARCELLER Claude - Mme VIVIEN Isabelle –- M. ASTIE 
Michel - M. GASTAN François 

Agissant conformément aux dispositions des articles du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses 
articles L 5214-1 et suivants, 
Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur, 
Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 
Sur le rapport du Président, 

 
Vu la demande adressée à l’ensemble des opérateurs de réseau haut débit pour qu’ils répondent aux besoins identifiés sur le 
territoire en matière de haut débit, 
Vu les réponses France Télécom et Azurys, 
Considérant que ces réponses n’apportent pas de réponse globale et financièrement indépendante, 
Considérant que l’initiative privée en matière de réseaux numériques sur le territoire est défaillante, 
 
Sur proposition de Monsieur le Président,  
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
Le quorum étant atteint, 

DECIDE 
à l'unanimité des suffrages exprimés, 
 

- de remplacer, dans les statuts de la Communauté de communes à la compétence « Aménagement de 
l’espace communautaire », « Aménagement rural », «  technologies de l’information et de la 
communication » :  

« Appui à la mise en place de réseaux numériques nécessaires à la couverture la plus large du territoire »  
Par 

« Réalisation de réseaux numériques nécessaires à la couverture en accès haut débit la plus large possible du 
territoire » 
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